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Contexte
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Constat personnel + littérature :

•Manque de formation des généralistes

• Pas de support fiable sur lequel s’appuyer

•Grandes différences d’ITT pour une même situation



Objectif
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Objectif principal : création d’une formation par 
concordance de raisonnement à la détermination de l’ITT



Remue - méninges
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Que signifie I.T.T. au sens pénal du terme ?

INCAPACITE TOTALE DE TRAVAIL
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Parmi les propositions suivantes, laquelle ou lesquelles est/sont correcte(s) ?

• La durée de l’ITT correspond à la durée de l’arrêt de travail.

• L’ITT s’évalue d’après les répercussions fonctionnelles des lésions traumatiques présentées par un individu.

• L’ITT s’évalue en prenant en compte les difficultés de réalisation des actes de la vie quotidienne : elle correspond à la
période pendant laquelle l’individu perd son autonomie dans les gestes de la vie courante.

• Dans le cadre de violences volontaires, un acte ayant entraîné une ITT supérieure à 8 jours sera considéré comme un délit
et jugé au tribunal correctionnel.

• Dans le cadre de violences involontaires, l’auteur des faits pourra être contraint de payer une amende si l’ITT est
inférieure ou égale à 3 mois.

• En cas de violences aggravées dans le cadre de blessures volontaires, si l’ITT est inférieure ou égale à 8 jours, l’auteur des
faits sera passible d’une peine de prison.

• Des violences volontaires ayant entraîné une ITT inférieure ou égale à 8 jours seront jugées au tribunal de police et
pourront entraîner une contravention.
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Pour déterminer la durée d’une ITT, vous prenez en compte les difficultés à :

• Se vêtir

• S’alimenter

• Aller au travail

• Se déplacer au sein de son domicile

• Se laver

• Conduire sa voiture

• Effectuer son activité sportive habituelle
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Un certificat avec détermination de l’ITT peut être requis dans la ou les
situation(s) suivante(s) :

• Lors d’un accident de la voie publique, par l’assurance auto

• Lors du dépôt de plainte dans un contexte de coups et blessures volontaires

• Lors du dépôt de plainte dans un contexte d'atteinte psychologique

• Dans le cadre d’un accident du travail, si celui-ci est dû à une faute de l’employeur
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Cas clinique 1

Mme. B a été traitée pour une fracture du bassin suite à un accident de voiture avec choc frontal. L’ITT initiale avait été estimée entre 60 et 75

jours concernant les lésions physiques. Cependant, elle se retrouve désormais à éviter au maximum les trajets en voiture. En effet, le fait de

monter dans une voiture lui provoque des flashs où elle revoit des images de l'accident. Cela lui rend les commissions compliquées : elle est

obligée de se faire livrer. Surtout, cela l'empêche de se rendre à son travail. De ce fait, elle est en arrêt de travail pendant 6 mois supplémentaires

et finit par négocier une rupture conventionnelle.
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Cas clinique 1



• Difficultés +++ pour détermination ITT psychologique

• Manœuvres d’éviction conduite automobile ≠ Impossibilité formelle

• ITT sur le plan physique  (fracture bassin) : < 8-10 semaines>

Inclus période état de stress aigu : quelques jours

• Impossibilité de conduire = N’entre pas dans la définition de l’ITT pénale

Distinguer ITT SOMATIQUE et ITT PSYCHOLOGIQUE
si nécessaire
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Cas clinique 1 : Synthèse



Cas clinique 2
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Cas clinique 2



ATTENTION : Le durée de l’ARRET DE TRAVAIL ne DOIT PAS être 
prise en compte dans la détermination de l’ITT
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Cas clinique 2 : Synthèse

• ITT comprise entre 3-5 jours (douleurs)

• Un expert : 10 jours (période d’immobilisation présumée)

• Attelle Aircast autorise la marche avec appui



Cas clinique 3
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Cas clinique 3
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Cas clinique 3
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Cas clinique 3 : Synthèse

• ITT minimale : 9 jours
• Durée hospitalisation : 2 jours
• Durée alimentation liquide à la sortie d’hospitalisation : 7 jours

VALIDÉ 
par l’ensemble des experts

• Et l’alimentation mixée ?
• OUI : pour la plupart des experts (= durée de consolidation des fractures)
• NON : pour un expert qui retient une gêne de 15 jours

FRACTURE BILATERALE DE LA MACHOIRE : PAS D’ITT < 1 mois 
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Cas clinique 4
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Cas clinique 4
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Cas clinique 4

CONSENSUS !

Technique de Blount
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Cas clinique 4

• Et le nourrisson ?
• Pas d’autonomie pour les gestes de la vie quotidienne
• Besoin d’aide de l’entourage permanent en dehors de tout cadre lésionnel

UN NOURRISSON PEUT FAIRE L’OBJET D’UNE ITT
Périodes d’immobilisation

Gènes douloureuses (ex : traumatisme crânien)
….
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Debriefing
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Synthèse

Quelles sont vos questions ?
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Synthèse
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Synthèse
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Synthèse
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Synthèse
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Synthèse
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Merci de votre participation !
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Pour des informations complémentaires : 

bruckmannscheibling@gmail.com


